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Article. 5
Afin de faciliter les dispositions administratives concernant les stagiaires,at sans qu'il soit porté atteinte au statut de ceux-ci en tant que membres des

lorces armées du Nigéria, l'un des stagiaires sera détaché auprès de l'arme
:anadienne dont il s'agit, en tant qu'officier ou autre militaire des forces armées
lu Nigéria, et il sera considéré comme ayant le même rang dans les forces
ýanadiennes que dans les forces nigériennes.

Article 6
Le stagiaire détaché auprès d'une arme canadienne aux termes de l'article 5

lu présent Accord et qui ferait l'objet d'une mesure relevant du code de
liscipline de cette arme ne passera pas en cour martiale sans le consentement
xprès des autorités compétentes du Nigéria, à moins de le demander lui-même.

Article 7
Il ne sera pas ordonné aux stagiaires:
a) de prendre part à une action de combat, ni au Canada ni hors du

Canada, ni à l'appui du pouvoir civil;
b) d'accomplir quoi que ce soit d'incompatible avec les dispositions et les

buts du présent Accord.

Article 8
Les stagiaires seront assujétis à la compétence des tribunaux civils du

anada quant aux actions ou omissions contraires aux lois canadiennes et dont
[s seraient accusés.

Article 9
Le Canada veillera à la sécurité et à la protection, en territoire canadien,

e la personne et de la propriété des stagiaires.

Article 10
Le Nigéria veillera à ce qu'aucun des stagiaires, après son stage de forma-

on, ne divulgue à un-autre gouvernement ou à quelque personne non autorisée
's renseignements canadiens relevant d'une cote de sécurité et qui seraient
enus à sa connaissance du fait de son stage.


